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LA JOURNEE 

On « LiTfe blinc » non* extrayons, 
pour lea publier aujourd'hui, toute 
une aérie de très importants docu- 
ments. 

On lira avec un viî intérêt, d'abord 
'es lettres inédites échangées aveo 
M. Loubet par Léon XIII et Pie X, 
puis toute la série dss lettres et notes 
âui te sont suooedé au moment aigu 

u   conflit  relatif aux   nominations 
epiacopaleaetau voyage deM. Loubet. 

La conclusion est d'une aveuglante 
évidence. Tandis que le Pape remplis- 
sait sans provocation et sans - iblesse 
les devoirs de sa charge, le gouverne- 
ment français cherchait et provoquait 
avec mauvaise foi U rupture aveo le 
Saint-Siège. 

* S 
Le Tsrdiot du procès des antimili- 

taristes est attendu pour ce soir. 
La conscience publique a rendn le 

sien, en proclamant que le procès 
lui-même a été un énorme scandale. 

* 
M. Labussière, maire de Limoges, 

a donné sa démission. 
* 

La oorpoMtioades infirmiers main- 
tient ses revendications et a désa- 
voué formellement dans un meeting 
les membres du Conseil syndical qui 
avaient fait des excuses 4 M. Me- 
sureur. 

* 
ETRATTOBR. — Le gouvernement fait 

démentir l'envoi d'un ultimatum par la 
**rr.nce au Venesuola. 

— On parle de plus en plus de la date 
du 16 Janvier pour la réunion de la con- 
férence d'Algésiras. 

— n semble quo les désordres de Mos- 
cou soiont en véritable décroissance. 

LA SOLUTION 

OU « NOBIS NOMINAVIT » 

Nos lecteurs ont certainement remarqué 
dani notre dépêche romaine Mbit- r. sur Le 
Lifre blanc du Vatican, la relation offl- 
elelle de la solution qui fut a'.optée en 1903 
pour le Nobts noniinarit. Supprimé dans 
les bulles d'institution des évéques. il fut 
rvtnplacé par la formule suivante dans les 
lettres patentes du président de ta Répu- 
thque : 

-Nous le nommons et présentons à Votre 
HRjnteté. • 

Ces lettres patentes tombées en désuétude 
furent rétablies exprès pour fournir la solu- 
tion équitable du conflit. Le gouvernement 
frauçais avait satisfaction : la doctrine 
«demeurait absolument sauve. 

Il nous sera peut-être permis de faire 
remarquer que, aîf-s 1«? premier instant, nous 
avions, en lutfcfméme. indiqué cette solution. 
»Je pu is lors, le siience s'était Tait sur cette 
affaire. Nos lecteur» seront heureux de voir 
que nous ne les avions pas induits en erreur. 

1906 ? 
Noos voici au seuil d'une nouvelle 

année; elle se présente sous un aspect 
tellement sombre et menaçant que nous 
nous demandons quels vœux nous de- 
vons former pour nos lecteurset amis. 

En effet, ceux que nous leur avons 
offerts au début de 1905 ont été déçus! 

L'année qui vient de s'écouler a été 
témoin d'un crime national sans pareil 
depuis un siècle. La France officielle a 
renié le passé glorieux de notre pays et, 
à la face du monde, elle a prononcé son 
apostasie, se rayacteile-mêmodu nombre 
des nations chrétiennes. 

Plaiseà Dieu qu'après le crime commis 
en lb03, l'année 19UC ne nous apporte 
pas le châtiment I 

Nous pouvons le détourner de nos 
têtes; car si Dieu est infiniment juste 
il est aussi infiniment miséricordieux, 
mais nous ne pourrons obtenirce résultat 
que par la prière et par le sacrifice. 

Prions beaucoup, remplissons avec 
fidélité les prescriptions que nous don- 
neront NN. SS. les évoques, répandons 
l'idée d'une croisade de prières pour le 
salut de la France âH.poiir les élections 
prochaines. 

Et que le* souffrances des victimes de 
la loi votée par le Parlement soient 
généreusement offertes par elles en 
expiation du crime accompli. 

Mais nous ne devons pas nous con- 
tenterde laisser les autres souffrir, prier 
et agir; nous devons surtout le faire 
nous-mêmes. 

C'est le cas de nous rappeler le pro- 
verbe chinois: « Si chacun balayait de- 
vant sa porte les rues seraient vite 
propres. » Si tous les Français remplis- 
saient leurs devoirs de catholique et de 
citoyen, la France serait très rapidement 
sau . e. 

L'année 1906 sera justement une année 
pleine d'événements enrageant au plus 
haut point l'avenir de notre pays. 

Nous aurons tout d'abord les élections 
sénatoriales renouvelant pour neuf ans 
le tiers du Sénat. 

L'élection présidentielle viendra en- 
suite, nommant relui qui pendant sept 
ans tiendra en mains les destinées de la 
Fnuce. Carilne faut pas s'y méprendre: 
le president de la République, malgré le 
rôle effacé qu'on a voulu lui donner et 
auquel il s'^st prêt-1, peut par son auto- 
r;te, par e refus de sa signature et par 
le choix de ses ministres, modifier pro- 
fondément l'orientation politique du 
P»ys. ■    -   ■ •   

Enfin, au mois de mai, les élections 
législatives nous dor teront pour quatre 
ans une Chambre nouvelle. 

Nous verrons également se dérouler 
les conséquences redoutables de la loi de 
séparation. 

Enfin, nous ne voulons pas soulever le 
voile de l'avenirque nous réserve en 1SXI6 
la politique extérieure. 

Voilà bien des raisons qui nous 
montrent qu'il est grand temps de prier 
et d'agir. 

Notre principal.souhait sera donc qne 
les catholiques comprennent ce devoir, 
que l'union la plus complète règne parmi 
eux, qu'ils obéissent avec docilité à la 
voix du Papeete celle de leurs pasteurs, 
donnant leur concours le plus complet 
aux mesures nécessaires à la sauve- 
garde de notre culte. 

Ces vœux n'excluent pas ceux que 
nous tonnons pour chacun de nos lec- 
teurs, pour leurs familles et pour leurs 
œuvres. 

Que Dieu verse sur nous ses plus 
abondantes benedictions : ce sera la 
meilleure assurance de notre bonheur. 

Patin FESON-VBAC. 
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GRAVES DOCUMENTS HISTORIQUES 

Future assemblée 
Fulur règlement 

La Momento de Turin, publie l'information 
suivante que nous reproduisons sous les plus 
expresses réserves : 

Je puis vous assurer que deux règlements 
sont déjà  prêts* pour la future assemblée 

sénérale dos évéques français: l'un regard« 
f organisation nuanciere du culte catholique 
en France, l'autre détermine le rôle des 
associations cultuelles. 

L'un et l'autre ont été préparas par des 
jurisconsultes catholiques en eoiiabora'ion 
avec quelques-uns des évjques des plus 
actifs du centre de la France  

Dès maintedant on peut prévoir que le 
règlement d'administration publique sera 
inspiré de critères rassurants d'équité. Ce 
que j'affirme ne paraîtra pas risqué quand 
on saura que le soin d'en préparer le projet 
a été confié par la Commission ministerielle 
& M. Imbart de la Tour, frère de l'illustre 
professeur d'histoire à l'Université de Lyon, 
et qui a les mêmes idées et la même éléva- 
tion d'Ame que Lui. 

C'est 4 titre d'information qne nous avons 
reproduit ces affirmations du Momento. Nous 
croyons devoir, pour éviter à nos lecteurs tout 
doute, ajouter cette importante observation : 
■ Lors même que par prudence on etudiorait 
les conditions possibles d'existence des associa- 
tions du culte, il n'en résulterai' pas nue l'on 
préjuge la decision du Ps. e qui reste impiné- 
traDle, quoiqu'il en soit, dû rente, de leur valeur 
objective. 

LE REGLESEHT D1DK1MSTRAL0N PÜ3L1QUE 

La Commission extra parlementaire chargée 
d'élaborer un projet de règlement d'adminis- 
tration publique ne se réunira pus avant le 
17 janvier. 

A cette date seulement, les diverses sous- 
CommisSLons. ayant termine leur» travaux, 
n^urrent, en ciTet, uciibérar utilement SA reu- 
nion piéuèr*. #-, 

ADRESSE DU CLERGE AUX EYEQUES 
Aujourd'hui, 30 décembre, 4 11 heures, 

tous les prêtres de lu ville de Ctermoni 
présentent 4 Mgr l'évêque de Clermont uae 
adresse signée par tout le clergé du dio- 
cèse. 

A l'avance, y est-il dit, vos prêtres adhèrent 
aux dtfCtSMMU du Souverain pjntife et -e dé- 
tiennent prêts a les prendre pour la regle de leur 
conduire  

Maintenant et toujours, ils veulent être unis 
4 la hierarenie catnoiique et réaliser i>cjr 
leur part la deviaa de Jesus: Vnum ocilc, 
u/i»-& pastor. 

—o— 
L'adresse collective des prêtres d'Annecy 

a été présentée a Monscigueur la veille de 
Nuêl. ad Grandeur a dit dans sa répons.) : 

Nous sommes unis de cœur et dame comme 
vous me l'affirmez. F.h be i, je vous déciure 
que je reste attaché plus letmomentijue jaina<<t 
à la Pierre angulaire qui sert de fondement a 
1 Eglise de . Noire-Seigneur Jesus-Obrist <.-. 
contre laquelle viendront se briser les etluns 
des puissances infernales. 

J'**',>uterai djnc et je recevrai les directions 
de Noire Saini-Pere le Pape avec une soumis- 
sion filiale. Je vbus les trunsme;trfti, row bu 
recevrez avec la même docilité. C'est ainsi que 
te lorinera par l'une:* sa née l'Union parfaite de 
nos cceurs. et luLéissance nous donnera la vie- 
t .■ .re. 

\ \mn iea Semaites religieuses 
Diocèse de Saint-Brieuc ' 

En raison du deuil de l'Eglise de France et 
par un sentiment que toutle monde comprendra. 
Messieurs les membres de l'Administration 
diocésaine, du Chapitre de l'Eglise cathédrale 
et du clergé de la vilH auront le regret de 
s'abstenir rette année dt l'échange habituel de 
cartes, de lettres et de visites à l'occasion du 
nouvel an. 

Diocèse öc (fovtances 
A dater de ce jour, on remplacera, chaque 

dimanene et fête, la prière Domine, aalvam 
fac, par l'antienne Da pacem. Domine, in 
diebus nostris. Cette prescription est strict- 
ment obligatoire. 

M. D0ÜWIER ET MPELLETAN 
Le 27 juillet 1901, M. Doumer, gouver- 

neur général de l'Indo-Chine, quittait Paris 
pour rejoindre son poste. A 9 heures du 
soir, quand il arriva à la gare de Lyon, 
beaucoup d'amis, et d'admirateurs étaient la 
pour le saluer. Il" y avait parmi eux... M. Pel- 
letant 

Le train s'ébranla, qui emportait M. Dou- 
mer. 

Le train n'emportait pas M. Doumer tout 
seul. Mais l'un de ses amis les plus tendres 
avait refusé de le quitter si vite. Il était 
monté dans le compartiment du gouverneur 
de l'Indo-Chine; il avait, avec une émou- 
vante cordialité, résolu de l'accompagner 
jusqu'à Marseille, jusqu'au paquebot. Il l'y 
accompagna.très ému. 

Cet incomparable ami, c'était M. Camille 
Pelletan. 

Les personnes qu'étonnerait tant d'amitié 
suivie de tant de haine vérifieront l'exaeti- 
tude de ce touchant récit dans le Temps du 
'»juillet 19018 

itoltt qu'en 1901 M. Doumer était 
ôngienrp» en hlwAicc, qull avait 

accompli son œuvre, rialisî sel réformes, 
que M. Pellet an les connaissait, les approu- 
vait, les admirait. 

LE «LIVRE DE MES FILS» 
DE M. PAUL DOUMER 

Nous n'avons encore que quelques extraits 
du nouveau livre de M. Doumer : Le livre 
de mes fUs. Aussi nous voulons croire que 
ce livre, très éloquent sur les devoirs envers 
la famille et la patrie, ne demeurera pas 
muet sur les devoiiSLenvers Dieu. 

A rencontre de l'école actuelle qui n'en- 
seigne, aux hommes que leurs droits 
M- Doumer, dans le « livre à ses flls » in- 
siste sur leurs devoirs. 

M. Camille Pelletan a dit quo M. Doumer 
-était partisan de la guerre, il n*y paraît 
guère dans son livre. ■" 

La guerre est un terrible fléau que tons les 
peuples, 4 toutes les époques, ont craint et 
détesté. 

Si le seldat mercenaire ou le chef épris de 
gloire peut l'aimer, la désirer, la rechercher les 
nations qui 1» subissent, dont le territoire ra- 
vage par les armées sert de champ de bataille, 
en souffrent trop pour n'en avoir pas horreur, 

La guana est Ma mal. m*** il «et *t*m m— 
pires. Mieux vaut cent fois la guerre que la 
perte de l'indépendance ou de l'honneur na- 
tional. 

Va grand peuple, qu'on saurait Incapable de 
recourir aux armes pour défendra sa liberté ou 
sa dignité, ne tarderait pas à être asservi, et il 
mériterait de l'être. Chez les nations comme 
chez les hommes, qui préféra la vie 4 l'honneur 
n'est pas digne de vivre. 

Le devoir envers la patrie : 
Le devoir envers la patrie, qui est le premier ' 

toujours, arrive parfois a refouler, à annihiler ' 
poar  ainsi diro  tous   le.;   autres.  Les devoirs 
envers la famille eu^-mèmes. des plus saints 
et des p^us chers, s'ellacent quand la  patrie 
commande. 

La J^ranc.T attaquée, envahie, menacée dans 
son m dependant P. réciame de ses enfants toute 
leur activité, tout leur sang, toutes lew* nen- 
sces même. Plus non n'existe a'ors eu uutiors 
d'elle. Son salut est la supreme ioi. 

Sn tolérance : 
Je résumerai d'un mot la recommandation a 

faire à mon jeune lecUuJ;: 
— Sois tolérant. 
tiarde fermement ta foi ou ta conviction, mais 

admet* qu'on ait une foi ou une conviction dif- 
férente. Ne fais rien, ne dis rien qui ■ ifsjo 
Messer la croyance d'un autre homme. C'est 
chose intime la conscience humaine, si délicate 
qu'où la froisse en l'pfileurani. 

I^i liberté des réformes : 
Ü» peut poursuivre, dans la République, la 

réforme de* lois du pay«, l'amélioration de son 
gouvernement comme de son administration. 
Aucun citoyen ne saurait donc égitimemenf. 
s'en prendre aU régime ?i ses idér I ne prévalent 
pas, si la direction des a! Va ires lui parait mau- 
vaise. Rien'ne paralyse l'action qu'il doit exer- 
cerpourchanger^elle-ci et faire adopt er celles-là 

M. Doumer dit du drapeau tricolore : 
Flotte toujours süperben: ent dans l'espace. 

drapeau sacré de notre France! Reste le sym- 
bole de la générosité, de l'honneur, de la 
gloire, on'aucune tache, aucune défaillance de 
nos fils ne ternisse Jamais tes noîiles cou- 
leurs ! 

Et que notre Marsei\laiae continue a vibrer 
de façon alticré, intimidant nos ennemis pos- 
«ibles de ses milles accents, contant« l'amour  . 
sacré de la pat ne », la liberté et l'indomptable , 
courage. m 

~ DtMÎSUÔO. DIT HillE DE LUOGES 
M. Labussière, député, maire de Limoges, 

vient de donner sa démission de maire, les 
conseillers municipaux socialistes de son parti 
ayant refusé de voter la budget de la police 
municipals, malgré qu'il eût posé k ce propos la 
Question dé confiance. 

C est un dernier écho des grèves d'avril. Le 
parti unifié voudrait avoir la police & sa dispo- 
sition, mais à condition qu'elle ne m rien. 

Il ne «Mut tolérer qua k pre facture s'en serve 
eur réprimer les désordres fomentés par lui. 

public reste froid. Avec M. Labussière ce 
■ont les socialistes qui triomphent, et avec la 
minorité actuelle, ce seraient les franc-maçons. 

U PROPAGATION DE U FOI 
Les Annales âe lo propagation rfe ta 

fol viennent de publier leur compte tinao- 
cier pour l'année 19Û&. Les recettes se sont 
élevées a, B 760 000 francs, les dépenses à 
6778 000. Des disponibilités s'élevant à 
U7000 francs ont permis de joindre les deux 
bouts. 

DOCUMENT III 

Lettre de S. S. Léon Xïll à M. Loubet, 
préaident de la K.puolique française 

La gravité que présentent, pour les Intérêts 
de la religion, certains projets de loi proposés, 
en ces derniers temps, aux Chambras françaises. 
Nous détermine & Nous adresser à'vous. Mon- 
sieur le Président, pcor vous confier directe- 
ment Kos vives appréhensions, déjà manifestées 
par Notre Nonce, et pour faire appel à votre 
équité et à votre sagesse, en même temps qu'au 
sens droit et & l'esprit de justice des nommes 
préposés à la diie-tion des affaires publiques. 

Nous faisons allusion surtout aux projets 
concernant la liberté d'enseignement, les Asso- 
ciations, et les pénalités applicables au clergé. 
Ces trois projets con luiraient, s'ils étaient sanc- 
tionnés, ù une pertii ib lion profonde de la paix 
religieuse, qui N\ us est tant 4 cœur, et 4 
laquelle, dès le début de Notre Pontificat, Nous 
avons consacré Nos soins les plus assidus, 
bans que rien depuis les ait pu ralentir. 

»Ai. ûeuuc pa£ Jons Nos intentions de faire 
tel I analyse détafiée de tels projets. *o«r ua 
esprit élevé comme le vôtre. Monsieur le Pré- 
sident, un simple regard suffit 4 montrer qua 
le premier d'entre eux causerait les plus graves 
préjudices 4 l'enseignement libre, organisé de- 
puis de longues années par les catholiques sous 
le patronage de la loi, au prix d'immeises 
sacrifices, dans le but. respectable entre tous, 
de pourvoir 4 la tranquillité de leur conscience. 
Et, en effet, dès lors qu'un citoyen français 
serait exclu des fonctions publiques par le seul 
fait qu'il n'a pas suivi pendant trois ans les 
cours scolaires de l'Etat, les pères de famille 
se verraient réduits a la cruelle alternative ou 
de fermer 4 leurs enfants, dont l'avenir leur est 
cher, tout accès 4 nombre de positions sociales 
avantageuses et honorables ou de les confier 
4 des écoles qu'en leur âme et conscience, ils 
ne trouvent pas de nature 4 donner une édu- 
cation morale et religieuse conforme 4 leurs 
convictions. . 

La portée de la mesura projetée ne serait pas 
moins grave pour les enfanta eux-mêmes, qui 
un jour, sans nul concours de leur rolonté, 
constitueraient au sein de la nation une caté- 
gorie d'individus auxquels serait pour ainsi dire 
infligée une note d'infériorité, se trouvant dé- 
pouillés de droits quo la Constitution du pays, 
basée sur le principe d'égaliti civile, assure 4 
tout citoyen. Un tel projet de loi. qui semblerait 
impliquer une suspicion 4 l'égard des établisse- 
ments libres, comme s'ils n'étaient pas ta 
mesure d'inspirer les sentiments de patriotisme 
et de fidélité an devoir requis dans les fonc- 
tions publiques, apparaît d'autant motos oppor- 
tun que Nous avons soigneusement mculqué 
aux catholiques de France, par des Actes pu- 
blics et réitérés, non seulement de ne pas com- 
battre la forme de Gouvernement établie dans 
leur pays, mais de lui prêter franche et loyale 
adhesion. 

L'autre projet, qui concerne la liberté d'asso- 
ciation, aboutirait, sa simple lecture le révèle, 
4 frapper les Congrégations religieuses en ce qui 
constitue l'élément fondamental de leur vie. puis- 
qu'il déclare illégitimes et nulles ces promesses 
volontaires et généreuses faites par l'homme de 
Dieu, que. dans le passé, on respecta toujours 
comme sacrées et qui formèrent la source pure 
et inépuisable des pluj rares vertus. Cela Nous 
cause. Nous ne saurions le dissimuler, une 
peine très profonde. Car les Congrégations 
religieuses, par le fait qu'elles tirent leur aspi- 
ration et leur origine des conseils de perfection 
inscrits dans l'Evangile, sont une des princi- 
pales forces vitale« de l'Eglise catholique, dont 
elles secondent merveilleusement l'action bien- 
faisante, non moins que le Clergé séculier, 
absorbé le plus souvent par le ministère pa- 
roissial. 

Mais, abstraction faite de ces considérations 
d'ordre supérieur et divin, vous conviendrez, 
Monsieur le Président, qua les Congrégations 
religieuses, envisagées comme des réunions de 
citoyens libres et pacifiques, méritent de trou- 
ver, dans une nation aussi cultivée et civilisée 
que la France, tout au moins cette mesure de 
justice et de protection octroyée aux autres 
Associations, pourvu qu'elles aient une fin hon- 
nête et qu'elles respectent les droits et les 
intérêts d'autrui. Les Congrégations françaises 
ont plus que cela ; elles occupent. Nous le pro 

clamons avec bonheur, une place insigne dan« 
la noble arène ouverte 4 la charité et 4 toutes 
les vertus chrétiennes, formant ainsi la gloire 
de l'Eglise non moins qua de la patrie. Aussi 
les hommes impartiaux de toutes les nuances, 
ont-ils rendu souvent et publiquement hommage- 
4 leur infatigable et ftsconde activité dans touter 
les contrées de l'univers. Et personne n'ignora 
que sur ce dévouement sans limites s'est fondé' 
et se maintient le Protectorat séculaire, don*. 
s'honore la France. Toute entrave, toute me- 
sure compressée, dirigée contre l'organisation 
et le développement des Congregations reli- 
gieuses tournerait au détriment de l'influence 
extérieure de la France et en parUcuber de 
l'efficacité de son Protectorat, que Nous avons 
affirmé publiquement, même lorsque cette affir- 
mation pouvait exciter des ' susceptibilités et 
des mécontentements auprès d'autres' nations. 
Nous ne pouvons Nous résoudre 4 croire que 
le Gouvernement français, gardien si vigilant 
de ses prérogatives, en vienne 4 porter atteinte, 
de ses propres mains, 4 un patrimoine tradi- 
tionnel anssi précieux. 

En dernier lieu. Monsieur le Président, nous 
«ta» été dosuowVBswfeeat aSeeté de projet 
gouvernemental qui vise 4 frapper des peines 
les plus sévères les membres du clergé, peur 
toute observation publique qu'Us se permet- 
traient, si calme et si mesurée qu'elle Akt; sur 
les actes de l'autorité civile. Prenant occasion 
d'un fait particulier et isolé, ce projet étend 4 
toute une catégorie nombreuse etv/espectabJe. 
des pénalités exceptionnelles, remettant en 
vigueur avec aggravation notable d'ancienne» 
dispositions que le temps, la réflexion et' 
l'amour de la paix avaient conseillé de laisser 
dans l'oubli. Si jamais ledit projet arrivait A> 
s'ériger en loi d'Etat, il porterait une grave 
atteinte 4 la dignité et 4 la liberté du clergé, 
rabaissé par là au-dessous de tous les citoyens 
et réduit 4 l'impossibilité d'accomplir, en des. 
circonstances données, les devoirs sacrés da 
son ministère. 

Nous conjurons donc avec instance le gouver- 
nement français de se désister de telles me- 
sures de rigueur, qui, par le trouble profond 
jeté dans les esprits, pourraient conduira aux 
plus sérieux inconvénients. Entre la France et, 
le Saint-Siège il existe heureusement un pacte 
concordataire, rendu plus ferme par les bonne' 
relations qui l'ont suivi sans interruption., S 
donc. d#ns une circonstance ou l'autre, quelqiS) 
membre dJ clergé outrepassait les justes bornes, 
la vo#s resterait toujours ouverte entre les deiii 
autorités pour aplanir, par des moyens régu- 
liers et pacifiquas, tout Incident fâcheux. L'a 
autre moyen très opportun pour maintenir et 
assurer dans la clergé français ce calme et 
cette prudence pratique si désirables toujours, 
est au pouvoir du gouvernement, par le sont 
apporte dans la choix d'évéques, pourvus des 
qualités exceptionnelles requises par la sublii 
mité de leur ministère : but, qui sera d'autan 
plus avantageusemsnt obtenu s'il il y a tou- 
jours une étroite entente entre l'Etat et le 
Saint-Siège, dans l'examen des mérites de* 
Candidats, par le moyen de la Nonciature. Le 
Nonce dans leur choix pourra prêter en ce qui. 
concerne la doctrine, le zélé et la prudence, un. 
précieux concours. Le gouvernement peut tenir 
pour certain que le Saint-Siège, en procédant A. 
ces investigations préalables, aura toujours en. 
vue le bon accord entre les deux Pouvoirs, et* 
que les prélats français ainsi choisis ne man- 
queront pas. de suivre les idées de modération. 
et de sagesse dont s'inspire le Saint-Siège lui-- 
même : attentifs en toute circonstance 4 unir 
au zèle pour le progrès de la Religion Fantoor, 
de la patrie et le respect pour les autorités) qui 
la gouvernent. 

Nous avons voulu. Monsieur le président^ 
vous ouvrir Notre Ame, dans la confiance 
qu'avec la noblesse de votre caractère, l'élévaf 
tion de vos vues et le désir sincère de pacifia 
cation religieuse dont Nous vous savons animi' 
vous prendrez 4 cœur de mettre en ceuvre>, 
l'influence que vous donne votre haute posi- 
tion, pour écarter toute cause de nouvelles 
perturbations religieuses. Ce serait pour Nous, 
parvenu au soir de la vie, une peine et un« 
amertume par trop grandes de voir s'évanouir, 
sans porter leurs fruits, toutes Nos intention« 
bienveillantes 4 l'égard de la nation française. 
et de son Gouvernement, auxquels Nous avonss 
donné des témoignages réitérés, non seule 
ment de Nos attentions les plus délicates, ma . 
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AUTOUR D UN CRIME 
-— A quoi faire? 

— A voir jouer le cinquième acte d'une 
tragédie au dénouoflMOt de laquelle je ne 
aUits pusétrany-r. 
.   — Comprends pas! 

— Cela viendra plus tard, mon mignon  
Je te cont.T.ii cela L'a atU'udanl,dis-*noi. 
«•omptes-tu moisir longtemps à Marival? 

-- Heu: celé,dépendra. 
i —. De qu-'i?... de quit... 

— Du père, tiers!.. Suivant qu'il déliera 
plus ou mcius vite, et d'un u;este plus ou 
moins large, les cordons de sa l-ourse. 

— Tu n'a.; doue pas fait d'économies à 
Madagascar? 
.   — nfoeur, va! 
t — En bien, écoule, et dis ci je ne suis pas 
un adorable frangin...Oui. tâehe(V tirer à l'il- 
lustre autour de nos jour» une tûrotlede lon- 
gueur : 

in père est un rainier Mirni par la nature 
Tîn"-la même de la pins forle tnille pos- 

sible; mai? que tu réussisses ou, non. duns 
«leux jour«, si tu veux, je t'emmène à 
f/aris. 

— Quoi faire T 
| — La bombe t 

_ Mazettei tu as donc petit coquin, dévalisé 
«ruettauj'u n 1 

— Eh! eh! . il se pourrait 
— AUoos donc?... Conte-moi la chose, Je 

^en prie - 

— Elle viendra en même temps que 
rautre«histoiredéj;\ promise. 

— Aht va te promener!.., Tu me fuis trop 
languir!... Parlons d'autre chose: quoi de 
neuf ici? 

— Peuh!... presque rien, sauf la grosse 
affaire. 

— La mort de la tante? 
— Turellemcnt El l'arrestation de l'as- 

sassin . 
— Ce n'est guère intéressant, puisque ce 

n'est  pas nous   qui   héritons    La   seule 
chose qui Dé cause vraiment du plaisir en 
caste histoire, r'eft que le père la Trémière 
a éeopé, écop*Ta encore el même sérieuse- 
ment, l'etpère. 

— Bon petit cœur, va!  Tu le détestes 
donc toujours cordialement ? 

— Plus que jamais!  Mals Je hais en- 
core plus son satané serpent de (Ils! 

— Alors, pourquoi ne l'as-tu pas provoqué 
au régimeot? 

— Impossible: il a été tout de suite gradé 
et tu connais les sévérités de la hiérarchie. . 
Mais j'ai fait mieux. 

— (jHiol donc ï 
— J'ai cherché ft le tuer. 
— Allons domif Da assassinat?.-.. 
— Si tu veux!  les mots ne me  font 

pus peur. 
— Ni les actes, à ce quo je vois! Bravo, 

mon grand-fri-ro!  Tu monteras haut, 4 
moins que tu n'ailles loin — si les loups ne 
te ipamrenf pas en route 'Et alors tu as 
raté ton coup? 

— A peu près; car si je l'ai jeté à deux 
doigts dH la mort. Il a eu la chance excep- 
tionnelle de se tirer d'affaire. 

— Petite ntazette t  Eh bien, moi j'ai 
travaillé avec plus de succès que toi. 

— Comme"! '■•àU 1 

— Tu ne le devines past 
— Ma foi nonl  V \ 
— Voyons. Maurice, c'est aujourd'hui que 

l'on juge le père la Trémière, et c'est pour 
cela que je te disais tout 4 l'heure : je de- 
vrais être au chef-lieu. 

— Pour jouir de sa honte, de leur humi- 
liation à tous' .-...  Peuht ils ont tant de 
chance ces hobereaux de malheurt cela 
Unira peut-être par un acquittement. 

— Impossible, mou petit. 
— Ou en sais-tu? 
— .l'en suis silr. 
— Cependant, 4 ce que j'ai oui dire, il n'y 

a pas positivement de preuves contre lui. 
— Si fuit, il v en a une et corsée. 
— Ah! oui ta liasse de billets de banque 

trouvée sous le hangar? 
— Précisément Après cela, on ne peu* 

fthis douter..... Crois-tu que j'ai eu 14 une 
due g.'-niale, hein? 

— iii as eu une idée géniale?.. Que me 
chantes-tuf 

— Je ne chante pas: c'est historique. 
— Voyons, vas-tu te décider à parler clai- 

rement, on bien mm renverras-tu encore aux 
calendes grecques? 

— Non. frérot car §î je t'ai promis deux 
contes, si j'en amorce a présent un troi- 
sième. Je puis enfin satisfaire d'un coup ta 
triple curiosité, les trois histoires n'en faisant 
quune. 

— Alors, déballe, sans plus tarder, ta 
marchandise, 

— Voici : 
C'était pendant l'horreur d'une profonde nuit... 

Maurice, saisissant un oreiller, le lança 
violemment 4 la tête du comédien; mais 
celui-ci esquiva le coup avec adresse et con- 
tinua sans s'émouvoir : 

— Je fassure, frérot, que c'était vraiment 
la nuit Seulement, j'ai peut-être tort de 
commencer par 14 mon récit... Reprenons... 
Le soir même oü ta tante Ermeline fut assas- 
Miice,  je me trouvais en  partie fine avec 
une jeunesse de Marival  Nous avions 
pris rendez-vous dans un taillis en bordure 
de la route. 

— Eh bien, merci!., elles sont jolies tes 
parties fin««!... 

— l>jinc!;'i Marival, on fait ce qu'on peut... 
Mais silence au poulailler!... n interromps 
S lus!... Nous avions échangé déjà nombre 

e confidences, quand tout a coup, 4 travers 
les branches qui nous dissimulaient 4 tous 
les regards, je dislingue sur la route deux 
cyclistes, arrivant 4 toute allure. Ils s'ar- 
rêtent non loin de nous, cachent leurs bé- 
canes dans un fourré, puis sVclipseut seats 
bruit 4 travers champs. 
 En regardant les deux cyclistes s^sj- 

foncer dans les ténèbres de la campagne, je 
Ils mentalement cette réllexion : « Ou je 
me trompe fort, ou voilé deux citoyens qui 
vont commettre un mauvais coup. » Jw ne 
disais que trop vmi, hélas! pour la pauvre 
tante Ermeline  

— Comment l ce sont ces deux hommes 
qui. 

— Parfaitement, ce sont deux hommes 
qui  

— Elle était donc exacte, la dépositfcen. de 
ce cultivateur ivrogne qui assurait avoir 
rencontré dans les environs du village, a 
peu près à l'heure du crime, deux cyclistes 
de mauvaise mine? 

— C'était la pure vérité. 
— Mais alors, le comte ? 
— Innocent comme l'enfa-flt qui vient de 

naître Ah! ça! est-ce que par hasard tu 
•nrnrpis doute Uü uisWüW 

— Darnel on ne peut jamais savoir  
— Quand on mesure les autres 4 son aune, 

n'est-ce pas?... oui, frère, tu as> raison. 
— Seulement, Octave, comment n'a-t-on 

pas retrouvé ces deux cyclistes, dont le cul- 
tivateur, qui n'était pas ivre ce soir-14, don- 
nait un signalement précis? 

— Par la raison, vraisemblablement, que 
ces deux hommes étaient déguisés, et que, 
leur expédition terminée, ils reprirent une 
forme absolument différente de celle qu'en- 
trevit le paysan. 

— Sapristochc! quelle astuce t 
— Il en faut en ce monde sublunaire  

De celte façon, vois-tu, pas de danger qu'on 
les retrouve jamais 

— Et toi, Octave, pourquoi ne les as-tu pas 
dénoncés?..pourquoi n'as-tu pn&jointton té- 
moignage Ä celui du cultivateur? 

— Monsieur Simplex, quelques minutes 
de patience, s'il vous plaît. Bientôt vous 
commencerez 4 comprendre. 

— Il y aura toujours un détail qui m'em- 
brouillerai  

— Lequel? 
— La liasse de billets de banque trouvée 

chez la Trémière. 
— Les dix mille francs? Mais, nigaud. 

C'est pourtant bien simple : cette preuve qui 
accabla, nu; écrase l*> comte, qui le perd 
sans rémission, c'est ïhmqui t'a inventée!... 
ces billets révélateurs, c'est moi qui les ai 
cachés sous le hangar!.. 

XVTI 
| CYNIQUES  AVEUX 

Le comédien fit avec la plus grande tran- 
quillitj cette déclaration monstrueuse. 

Si perverti.si «-rimmel que fût Maurice lui- 
{Qvcau.ü ne put*« défendre de frémir devant 

le cynisme de son cadet. Un silence d« 
quelques secondes pesa entre eux. 

— Toi ! fit enfin l'aîné avec un léger trem- 
blement dans la voix, tandis que son frère 
continuait 4 le fixer froidement, toi t où donc 
as-tu pris une pareille somme? 

— Ahl voilà! s'écria Octave en riant :c*es? 
la fin de mon histoire  

— J'ai hûte de l'entendre. 
— Intrigué par les aîlures suspectes des 

deux cyclistes, j'avais résolu de guetter pen- 
dant un moment pour voir s'il ne se passe- 
rait rien d'extraordinaire. Je demeurai dans1 

le taillis, invisible ft tous, et voyant tout. 
Bien me prit, comme tu vas en juger, d'avoir 
eu cette itée lumineuse. En effet, au bout. 
dun temps qui me parut assez long, mais. 
3m ne l'était peut-être pas en réalité, les 

eux hommes vinrent reprendre les machines 
qu'ils avaient dissimulées dans un fourré. 
A ce moment, je pus les observer plus 
attentivement que la première fois, car la 
nuit devenait plus claire. Ils avaient l'air de 
chemineaux- lime parut, mais jene pourrais 
garantir positivement le fait, que l'un de« 
compagnons, le plus grand, titubait un peu. 
Cenendant il se mit en selle et partit ù ta 
seite de son camarade. Mais il s'agitait- 
d'une façoa anormale et à peine avait-il 
fuit quelques tours de roues, qu'un objet 
tombait oe sa poche. 

— Quel objet? 

(Atfiuivre., 

GioRors HituRiaoT. 
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